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Manitoba Regulation 42/2006 amended

1 The Charges for Licences,

Registrations, Permits and Other Services

Regulation, Manitoba Regulation 42/2006, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 42/2006

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les frais applicables aux permis,

aux immatriculations et aux autres services,

R.M. 42/2006.

2 Section 93 is replaced with the

following:

2 L'article 93 est remplacé par ce qui

suit :

Driver training school and driving instructor

permits

93(1) In this section, "permit year" means
each 12-month period a permit is valid, with the
first permit year beginning on the date the permit is
issued.

Permis d'école de conduite et permis

d'instructeur

93(1) Pour l'application du présent article,
« année de validité du permis » s'entend de chaque
période de 12 mois durant laquelle un permis est
valide, la première période débutant à la date de la
délivrance du permis.

93(2) The charges for a driver training school
permit under subsection 95(1) of The Drivers and

Vehicles Act are the following:

(a) if the applicant does not hold a valid permit,
an initial application charge of $200 payable at
the time the application is made;

93(2) Les frais exigibles pour une demande de
permis d'école de conduite visé au paragraphe 95(1)
de la Loi sur les conducteurs et les véhicules sont
les suivants :

a) dans le cas où le demandeur n'est pas titulaire
d'un permis valide, 200 $ pour la demande
initiale de permis, exigibles au moment de la
présentation de la demande;
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(b) for any permit year after the first, including
any permit year covered in a permit renewal, an
annual permit charge of $100 payable at the
beginning of that permit year.

b) 100 $ pour chaque année de validité du
permis après la première, y compris toute année
de validité du permis visée par un
renouvellement de permis, exigibles au début de
l'année de validité du permis.

93(3) The charges for a driving instructor's
permit under subsection 95(3) of The Drivers and

Vehicles Act are the following:

(a) if the applicant does not hold a valid permit,
an initial application charge of $35 payable at the
time the application is made;

(b) for any permit year after the first, including
any permit year covered in a permit renewal, an
annual permit charge of $20 payable at the
beginning of that permit year.

93(3) Les frais exigibles pour une demande de
permis d'instructeur visé au paragraphe 95(3) de la
Loi sur les conducteurs et les véhicules sont les
suivants :

a) dans le cas où le demandeur n'est pas titulaire
d'un permis valide, 35 $ pour la demande initiale
de permis, exigibles au moment de la
présentation de la demande;

b) 20 $ pour chaque année de validité du permis
après la première, y compris toute année de
validité du permis visée par un renouvellement
de permis, exigibles au début de l'année de
validité du permis.

Coming into force

3 This regulation comes into force on

September 1, 2019, or the day it is registered

under The Statutes and Regulations Act,

whichever is later.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er septembre 2019 ou à la date de son

enregistrement en vertu de la Loi sur les textes

législatifs et réglementaires, si cette date est

postérieure.
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